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Par sarah07, le 02/12/2018 à 17:23

Bonjour je suis en L1 et je dois faire la fiche d'arrêt de cet arrêt mais je ne comprends 
absolument rien du tout, VEUILLEZ M'AIDER SVPPPPP 

ARRÊT N° 2
Sur les trois moyens, réunis et pris en leurs diverses branches :

Attendu que la société X..., éditrice du journal " Z... ", fait grief à l'arrêt attaqué (Paris, 20 
février 1998), statuant en référé, de l'avoir condamnée à verser à M. et Mme Y... (" Johnny et 
Laeticia A... ") des provisions pour atteinte au respect dû à leur vie privée, ainsi qu'au droit de 
chacun sur son image, et d'avoir ordonné la publication, dans le journal, sous astreinte, d'un 
communiqué faisant état de cette condamnation ; qu'il est reproché à la cour d'appel :

1° de ne pas avoir caractérisé l'urgence exigée par l'article 9, alinéa 2, du Code civil ;

2° d'avoir pris une mesure restrictive de la liberté d'expression, d'une part en violation des 
articles 8 et 10 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, en ce que la publication d'un communiqué en première page ne 
répondait pas aux exigences de légalité, de nécessité, de prévisibilité et de proportionnalité 
imposées par la Convention précitée, d'autre part, en méconnaissance de l'article 12 du 
nouveau Code de procédure civile, en ce que l'astreinte prononcée avait pour point de départ 
la publication de l'ordonnance, mesure sans fondement légal ;

3° d'avoir accordé une double indemnisation alors que l'article litigieux, étant indivisible, ne 
pouvait entraîner qu'une indemnité globale et unique ;

Mais attendu que la seule constatation de l'atteinte au respect dû à la vie privée et à l'image 
par voie de presse caractérise l'urgence et ouvre droit à réparation ; que la forme de cette 
réparation est laissée à la libre appréciation du juge, qui tient tant de l'article 809, alinéa 2, du 
nouveau Code de procédure civile que de l'article 9, alinéa 2, du Code civil, le pouvoir de 
prendre en référé toutes mesures propres à empêcher ou à faire cesser l'atteinte, ainsi qu'à 
réparer le préjudice qui en résulte ; que la publication de la décision du juge, ordonnée sous 
astreinte à compter de la signification et non de sa publication ainsi qu'il est écrit à la suite 
d'une erreur matérielle qu'il convient de rectifier, constitue une mesure appropriée, et qu'une 
telle restriction à la liberté d'expression respecte les exigences de l'article 10.2 de la 
Convention européenne des droits de l'homme, à la fois quant à son fondement légal, quant à 
sa nécessité pour la protection des droits d'autrui et quant à sa proportionnalité aux atteintes 
retenues ;

Et attendu que la décision est encore justifiée légalement en ce qu'elle retient que l'atteinte au 



respect dû à la vie privée et l'atteinte au droit de chacun sur son image constituent des 
sources de préjudice distinctes, ouvrant droit à des réparations distinctes ;

Qu'aucun des moyens n'est fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

Par LouisDD, le 02/12/2018 à 17:30

Bonjour

Sans un minimum de travail de votre part personne ne va venir vous aider...

Vous pouvez au moins faire état des faits, de la procédure et pourquoi pas de la 
problématique...
Ou au moins nous expliquer en quoi il vous est difficile de comprendre cet arrêt en particulier...

Par sarah07, le 02/12/2018 à 17:39

Je vous assure que j'ai essayé de comprendre mais j'y arrive pas totalement, je sais déjà que 
ça porte sur le droit au respect de la vie privée et à l'image, que c'est une société qui ft grief 
du 1er arrêt (il me semble) puisqu’elle doit verser une somme de compensation pr avoir publié 
un communiqué... mais bon notre professeur ne nous a pas donné de méthode et je trouve 
cet arrêt particulièrement difficile donc la problématique ça va être chaud

Par LouisDD, le 02/12/2018 à 17:56

Re

Un petit lien qui pourrait vous être utile :

http://juristudiant.com/forum/methode-du-commentaire-d-arret-t14257.html
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